COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 02 mars 2010

*****************************


Réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Bernard GRÉGOIRE, 

le Conseil Municipal :

- a approuvé le procès verbal de la séance du 16 décembre 2009 ;

- a désigné Monsieur François STRAMANDINO, secrétaire de séance ;

- a supprimé le grade d’agent technique principal de 1ère classe et crée le grade d’agent de maîtrise afin de nommer dans ce grade, Monsieur Francis COCHEFERT ;

- a autorisé le paiement de l’indemnité de surveillance de la cantine à une enseignante ;

- a débattu, conformément à la loi des orientations budgétaires pour l’exercice 2010.

